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Eveil aquatique de 6 mois à 6 ans
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L’Association

Créée en 1992, elle compte chaque année, en moyenne, 60 familles. Administrée par un bureau,
elle est encadrée par des animateurs, tous bénévoles. Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues
pour nous rejoindre, quelles que soient vos disponibilités.

Les animateurs :
● Veilleront à écarter toute pédagogie fondée sur la violence ou le conditionnement des enfants,
○ Favoriseront un climat de sécurité et de confiance qui encourage les enfants à explorer
librement le milieu aquatique,
● Excluront la recherche de performances systématiques,
● Valoriseront les compétences psychologiques et motrices de chaque enfant quel que soit son
niveau d’autonomie aquatique.

OBJECTIFS DES BÉBÉS NAGEURS
Accompagner chaque enfant vers une aisance aquatique, une découverte de son corps dans

l'eau, en lui donnant les moyens de s'épanouir et d'être acteur de son évolution, selon son propre
rythme.

6 mois – 4 ans (6 mois, âge minimum : vaccins à jour)

Pour le plaisir d’être ensemble, d’évoluer dans l’eau.
Nous vous proposons un moment et un lieu d’accueil parents/enfants pour le plaisir dans l’eau.
 Favoriser la découverte du milieu aquatique,
 permettre l’adaptation dans l’eau en vue de devenir autonome.
A cet âge-là, l’utilisation des frites est à proscrire : elle donne à l’enfant un faux sentiment de sécurité.
Bien sûr, tout cela ne peut se faire qu’au sein d’une relation parent/enfant favorisante de votre part. Il
est important que votre enfant se sente en sécurité affective.

« Aide-moi à agir seul, ne fais pas à ma place, mais ne sois pas absent »

4 ans – 6 ans (6 ans, âge maximum : à la date d’inscription)
Objectifs :
Permettre aux enfants d’accroître leur autonomie aquatique et sociale, avec l’aide des parents.
Pour cela, le bassin revêt l’aspect d’un terrain d’aventure que l’enfant explore seul ou accompagné
mais de manière autonome, c’est-à-dire, en fonction de son rythme et de ses capacités.
Le rôle de l’adulte :
Mettre l’enfant en situation pour l’aider à développer des intentions et pour qu’il soit acteur et non
simple exécutant.
Créer un climat affectif sécurisant lui permettra de s’éloigner avec plaisir de ses parents.

« En lui donnant du temps plutôt que de lui délivrer votre savoir, vous ne le
priverez pas des richesses de ses expériences. »



FORMALITÉS D’INSCRIPTIONS

● Remplir la fiche d’inscription reçue par email.
● Régler la cotisation des enfants inscrits en ligne via Hello Asso..
● Fournir un Chèque de caution de 40 euros qui vous sera restitué en fin d’année si vous avez

effectué 4 aides à l’installation ou rangement du bassin.
● Signer le la fiche d’inscription équivaut à accepter le règlement intérieur.

CRÉNEAUX (de septembre à juin)

Dimanche

9h15 – 9h45 : 6 mois – 2 ans (-1 jour)
9h45-10h30 : Tout âge
10h30 – 11h15 : Tout âge
11h15 – 12h00 : Tout âge

๑ Vous devez, à votre inscription, choisir votre créneau.
๑ Pour les fratries, tout le monde sur le créneau de l’enfant le plus âgé.

Bon de parrainage possible sur le créneau de l’enfant qui invite. 1 bon par enfant et par an.
La famille qui parraine doit être présente le jour j ( qui sera défini par mail au plus tard le mercredi
précédent la séance.) Il n’y a pas de parrainage possible les jours de séances à thème.

Inscription 1er enfant 2ème enfant 3ème enfant

de septembre à juin 180 € 90 € 45 €

de janvier à juin 120 € 60 € 30 €

d’avril à juin 60 € 30 € 15 €



PETITS CONSEILS
Avant la baignade : Bébé mange des sucres lents et des sucres rapides
avant de partir à la piscine.
Le bain : Tout le monde passe à la douche et se savonne (sauf bébé < 18
mois) avant la baignade. Chacun respecte l’heure de son créneau.
La sortie du bain : Bien laver bébé après la baignade. Bébé mange des
sucres rapides. (dans l’espace détente)
Après la séance : En rentrant à la maison bébé mange copieusement

REFUS DE BAIGNADE

L’association se réserve le droit de refuser dans le bassin :

● Toute famille dont le dossier est incomplet lors de la 1ere séance. ( fiche
d’inscription+chèque de caution)

● Un enfant dont l’état ne paraît pas satisfaisant,
● Toute famille n’entrant pas dans le projet pédagogique de l’association.

SÉANCES SPÉCIALES

Séances à thèmes : Organisées par les membres de l’association, elles sont des moments conviviaux
pour les parents et les enfants adhérents à l'association.

CF créneau famille : Elles sont organisées afin que les enfants de plus de 6 ans puissent participer à
l’activité avec leurs frères et sœurs inscrits.

PLAN D'ACCÈS



REGLEMENT INTERIEUR



RÉGLEMENT
INTÉRIEUR

LES BARBOTEURS
RÈGLES A RESPECTER

Interdiction de fumer, cracher et courir dans l’enceinte de l’établissement ;

Animaux interdits dans l’enceinte de l’établissement ;

Bonnet de bain obligatoire (dispense pour les enfants de moins de 2 ans) ;

Chaussures interdites dans la partie vestiaire et sanitaire (claquettes autorisées) ;

Shorts de bain interdits pour la baignade.

Personnes porteuses de lésions cutanées suspectes non munis d’un certificat

médical de non contagion non autorisées dans l’enceinte de l’établissement ;

Nourriture autorisée uniquement dans l’espace de détente et d’accueil ;

Utilisation recommandée des casiers pour ranger les sacs et vêtements (l’association

décline toute responsabilité en cas de vol ou de détérioration d’objets personnels) ;

Douche savonnée obligatoire avant la baignade ;

Enfant(s) sous l’entière responsabilité d’au moins un adulte présent lors de la

séance : cette activité étant classée à risques, les parents ont une obligation de

surveillance accrue (2 accompagnateurs majeurs maximum par enfant) ;

Interdiction d’apporter du matériel personnel (brassards, jeux…), l’association met à

disposition le matériel de baignade nécessaire pour l’activité.



REFUS DE BAIGNADE

L’Association se réserve le droit de refuser dans le bassin un enfant dont l’état de santé
ne paraît pas satisfaisant, ou de faire signer aux parents une décharge nécessaire à son
encontre. Les animateurs et le BNSSA se réservent le droit de sortir du bain ou de
refuser son accès à toute famille n’entrant pas dans le projet pédagogique de
l’association.

COTISATIONS DES MEMBRES

Les membres adhérents règlent une cotisation annuelle d’inscription valable pour 1
enfant et 2 accompagnateurs majeurs.

Le coût de l’inscription est fonction de la date d’inscription (voir tableau ci-dessous).

Une réduction de 50% est accordée sur la cotisation du 2ème enfant inscrit et de 75% sur
la cotisation du 3ème enfant inscrit.

Inscription à
partir de :

1er enfant : 2ème enfant :
(-50%)

3ème enfant :
(-75%)

Septembre 180 € 90 € 45 €

Janvier 120 € 60 € 30 €

Avril 60 € 30 € 15 €

La cotisation peut être réglée en 3 fois sans frais et est payable d’avance et non
remboursable sauf en cas de certificat médical attestant d’une contre-indication à la
pratique de l’activité et suite à la validation du bureau.

Un chèque de caution de 40€ est demandé à chaque famille et sera restitué à l’issue de
4 participations annuelles à l’aide à l’installation ou au ramassage et nettoyage du
bassin.

En cas d’événements exceptionnels imposants la fermeture du bassin, les adhérents
s'engagent à ne pas exiger un remboursement des séances annulées (pandémie,
problème technique de la structure etc.).



Séances tests :

L’association propose une séance test à 12 € valable pour 1 enfant et 2
accompagnateurs majeurs (18€ pour 2 enfants et 21€ pour 3 enfants) remboursée en
cas d’inscription annuelle.Secrétariat à prévenir au plus tard le mercredi avant la
séance.

Conditions particulières du bureau :

Les membres du bureau participant régulièrement à l’organisation et au

fonctionnement de l’association disposent d’une réduction sur leur cotisation annuelle

au bout d’une année de participation active selon les conditions suivantes :

Instances de

l’association
Postes occupés

Réduction sur

cotisation annuelle

Bureau exécutif Président, Trésorier et Secrétaire 50%

Bureau

Vice-Président, Vice-trésorier, Vice-Secrétaire

et bénévoles gestionnaires du planning et des

séances à thème

40%

Bénévoles 30%



DATES ET HORAIRES DES SÉANCES

Le dimanche de septembre à juin selon le calendrier annuel des séances 1 :

Séances Horaires Age des enfants

1er créneau 9h15 à 9h45 6 mois à 2 ans

2ème créneau 9h45 à 10h30

6 mois à 6 ans3ème créneau 10h30 à 11h15

4ème créneau 11h15 à 12h00

SÉANCES SPÉCIALES

Plusieurs fois par an, selon le calendrier annuel des séances , l’association organise des

séances spéciales composées de :

❖ Séances à thèmes : L’association organise pour distraire les familles des séances

spéciales pour les évènements de l’année comme Halloween, Noël et Pâques.

❖ Créneau Famille : Sur des séances définies, l’association propose aux familles

d’accueillir à leur créneau habituel les frères et sœurs du ou des enfants inscrits.

NB :
 La loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 vous donne droit de demander communication et rectification de toutes
informations vous concernant sur le fichier de l'Association, ainsi qu'un droit d'opposition à la transmission des dites
informations à des organismes tiers. Ces droits peuvent être exercés en s'adressant à l'Association.

1. La Loi RGPD du 25 mai 2018 nous impose une gestion des données personnelles réglementées : La secrétaire de
l'association traite les données recueillies pour tenir à jour le registre des adhérents. L'association s'engage à ne
pas divulguer les informations que vous nous aurez transmises. Pour plus d'informations veuillez consulter vos
droits sur le site de la cnil.fr

https://www.cnil.fr/fr/conformite-rgpd-information-des-personnes-et-transparence
La signature de la fiche d'inscription vaut pour acceptation.

1 Calendrier annuel des séances affiché en bord de bassin, disponible sur le site Internet et les réseaux sociaux de

l’association et fournit avec les documents d’inscription.

https://www.cnil.fr/fr/conformite-rgpd-information-des-personnes-et-transparence


FICHE D’INSCRIPTION



FICHE D’INSCRIPTION 2023-2024

Cette fiche d'inscription doit IMPÉRATIVEMENT être
complétée et signée.

CADRE RÉSERVÉ À L'ASSOCIATION

Règlement

ᴥ Nous avons besoin de vous, renforcer l'équipe
d'animation est une priorité pour sa pérennité ᴥ

Caution

Certificat Médical

Aide / / /

D'autre part, nous vous demandons d'être présent à 4 séances (minimum) pour installer et ramasser le matériel avec
nos animateurs.

Date d'inscription : ____/____/______ Est-ce une réinscription ? □ oui □ non

• ENFANTS

Nom Prénom Date de naissance

• PARENTS

Nom Prénom N° de tel *

Parent 1
Parent 2

* afin de vous prévenir en cas d'annulation de séance
Adresse postale

Adresse email :

• CRÉNEAU CHOISI - Les séances ont lieu le dimanche - le créneau est fixé en début d’adhésion pour toute la saison

Votre enfant présente-t-il des soucis de santé ayant une incidence sur la pratique des bébés nageurs ? (asthme, souffle au cœur, maladie de
peau, etc…)
OUI ▢ Si oui,lequel………………………….………….(certificat médical nécessaire) NON ▢

Votre enfant est-il à jour dans ses vaccins?.................................................................................................

Souhaitez-vous nous transmettre une information particulière concernant votre (vos) enfant(s) (phobie, handicap, etc...) :
…................................................................................................................................................................................
Frères et sœurs de l’enfant inscrit (susceptible(s) de participer aux créneaux familles) :
.....................................................................................................................................................................

(cochez les cases) Je soussigné ..................................................................................................................,
□ autorise la publication d’images ou de vidéos de notre famille dans le cadre des publications de l’association,
□ m’engage à respecter le règlement intérieur et certifie avoir pris connaissance du livret d’accueil joint à la fiche
d’inscription.

Signature des 2 parents, précédée de la mention « lu et approuvé »

□ 9h15 – 9h45: 6 mois-2 ans □ 10h30 – 11h15 : Tout âge

□ 9h45 – 10h30: Tout âge □ 11h15 – 12h00 : Tout âge



PLANNING DE L'ANNÉE




